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Société par Actions Simplifiée 
Christopher SORRENTINO — Eric BRUNEAU 

Huissiers de Justice Associés 
Successeurs de la SCP Bernard LILAMAND — Didier TOSELLO 

Bernard LILAMAND 
Huissier de Justice Salarié 

5, Rue de La Liberté — BP 1269 
06005 NICE CEDEX 1 

Tél: 04.97.03.11.30—Fax :04.93.82.34.02 
E.Mail:  info(a.pacajusuce.fr  

Site Internet: www.huissiersjustice-nice.com  

lEXPEDT 
REF : 276 383 

PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 

Le LUNDI VINGT CINQ MAI DEUX MILLE VINGT 

A LA REQUETE DE:  

- La LYONNAISE DE BANQUE, société anonyme au capital de 260 840 262 euros, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LYON sous le 
n° 954 507 976, dont le siège social est sis 8 rue de la République — 69001 LYON, 
agissant poursuites et diligences de son représentant légal en exercice y domicilié ès 
qualité. 

Ayant pour avocat, Maître Marc AUTHAMAYOU, SELARL AUTHAMAYOU, avocat inscrit 
au Barreau de NICE, dont le siège est sis 17 rue Alexandre Mari — 06300 NICE. 

Lequel me déclare:  

débiteur de la société requérante, est propriétaire de biens 
immobiliers situés au 93 boulevard Edouard Herriot — 06200 NICE. 

Vous avez délivré à ce dernier un commandement de payer valant saisie immobilière en 
date du 11 mai2020. 

Nous vous requérons à l'effet de dresser le procès-verbal de description desdits biens 
immobiliers. 
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C'est pourquoi, 

Déférant à cette réquisition, 

Je, Maître Eric BRUNEAU, Huissier de Justice associé au sein de la Société par 
Actions Simplifiée Christopher SORRENTINO, Eric BRUNEAU, titulaire d'un office 
d'huissiers de justice à la résidence de NICE 06000, 5 Rue de la Liberté, soussigné: 

4- Certifie m'être transporté à partir de 13h55 au 93 boulevard Édouard Herriot — 
06200 NICE à l'effet d'accomplir la mission qui m'a été confiée:  

Là étant, je procède aux constatations suivantes 

I - GÉNÉRALITÉS 

A  -  SITUATION:  

Les biens immobiliers, objets de la présente procédure, sont sis au sein de la résidence « La 
Tour Sarrasine », sise 91-93 boulevard Edouard Herriot — 06200 NICE et 20 avenue Mont 
Rabeau — 06200 NICE et cadastrés: 

- Section MP n° 167 lieudit avenue Mont Rabeau, 
- Section MP n° 169 lieudit avenue Mont Rabeau, 
- Section NE n° 54 lieudit avenue Mont Rabeau, 

Section NE n° 232 lieudit 93 boulevard Edouard Herriot, 
- Section NE n° 233 lieudit 93 boulevard Edouard Herriot. 

La résidence « La Tour Sarrasine» est constituée de quatre bâtiments. Elle est accessible 
depuis le 91-93 boulevard Edouard Herriot. 

Le bâtiment C est élevé de 6 étages sur rez-de-chaussée et un sous-sol. 

Chaque immeuble dispose d'un gardien et est équipé d'un ascenseur. 
La copropriété bénéficie d'espaces verts. 

Les biens, objets de la présente procédure sont située dans la partie droite du bâtiment C. 
lis consistent, selon les informations cadastrales, en 

« Un appartement (lot 538) situé au 4e  étage du bloc III, partie droite de l'immeuble, ayant 
sa porte d'entrée à gauche en arrivant sur le palier. Ce dernier est composé de « une 
entrée, une salle de séjour, une chambre, une cuisine, un cabinet de toilette, une salle de 
bains, placards, balcon et loggia» et les 51/10 000e  des parties communes générales et 
les 251/10 000e  des parties communes spéciales au bloc III, 

En réalité, il s'agit d'un appartement de trois pièces composé d'un séjour avec cuisine 
équipée, d'une chambre, d'une pièce à usage de bureau ou dressing, d'une salle de douche 
avec WC et de balcons. 

2 

r 



.i1:? 
-; -

?. .

.
1 

;'
4J

- - '
j , 

4 j.__ ,-;\- ,\ .# -
'-;;-- - N ' 

'3.' 
(TÇ---- ;.:-;- "—' s'f Ç

5
'i. Ç - 

'-
1 ;j-  -_ ..?-' ;' - -i.__ - - '?.r ,

- / 4- 

- ,.. - - 

__'S• 

-:-- - 

4r' 
"

r 

- •:- 

:: i'
: 

t;  . .h .&-- f 
• -; 

- « Une cave (lot 489) située au 1 sous-sol et les 2/10 000e  des parties communes 
générales, et les 12/10 000e  des parties communes spéciales du bloc III ». 

Le quartier est résidentiel. 
La copropriété est proche de toutes commodités. Elle se situe notamment à proximité de la 
Faculté de Lettres de Nice. 
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Èmissions de gaz à effet de serre 

Pour le chauffage, la production deau chaude 
snnitolre et le refroidissement 

Eematton des émissions: - kg ..n_Jmr  an 

Fa,b/e dmlsslon de GfS 

A 

bàlO B 

11320 C 
- 

-- 

Loa esse nI 

B — ORIGINE DE PROPRIÉTÉ ET OCCUPATION 

Les biens immobiliers, objets de la présente procédure, appartiennent à 
les avoir acquis suivant acte publié le 24 mai 2017 (volume 0604 P 02 2017 P 

n0  2756). 

L'appartement est occupé en vertu d'un bail sous seinci privé soumis aux dispositions de la 
loi du 6 uillet 1989. La titulaire du bail est 
Les occupants réels de l'appartement sont 

J'annexerai aux présentes le bail, signé en date du 13/03/2018, pour une durée de trois ans 
ayant commencé â courir le 13/03/2018 pour un loyer mensuel hors charges de 1200 €. La 
provision sur charges est de 200 €. 

C — RÉSEAUX ET CHAUFFAGE  

Le chauffage est collectif. 

L'eau chaude sanitaire est collective. 

L'immeuble est raccordé au réseau fibre internet. 

L'appartement n'est pas raccordé au réseau de gaz de ville. 

Consommations énergétiques 
.,,e,repnt3.e) 

Pour le chauffage, lu production deau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Con,on,n,llon ruile - kWhrr/man 

Logemeni wome - loqemw,t 

91 5 150 C 

1513 230 D 

231 3330 

331 à 450 F 

nI 

D — SYNDIC ET CHARGES  

Le syndic de l'immeuble de la résidence « La Tour Sarrasine)> est le Cabinet TABONI, situé 
42 rue Trachel 06000 Nice. 

J'annexerai aux présentes le dernier procès-verbal de l'assemblée générale daté du 
04/03/2020. 

Il m'a été déclaré que le montant des charges trimestrielles (appel de fonds du 1er  trimestre 
2020) pour les biens faisant l'objet de la présente procédure s'élève à 911 .60 €. 
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2 — DESCRIPTION 

Je procède aux constatations suivantes en présence de (société 
PARMEXPERTS, Nice Leader, bâtiment Apollo, 66 route de Grenoble — 06200 NICE), en 
charge de dresser les diagnostics immobiliers 

Je précise à titre préliminaire que j'ai pris rendez-vous avec 
occupant l'appartement. 
J'ai déclaré à ce dernier mes nom, prénom, qualité et l'objet de ma mission. Celui-ci m'a 
autorisé à procéder aux présentes constatations au sein de l'appartement qu'il occupe. 

L'appartement est situé au 4e étage gauche en sortant de l'ascenseur du bloc C, via 
l'ascenseur de droite. 

Il s'agit d'un appartement de 3 pièces principales. 

L'appartement est composé: 
- d'une pièce principale â usage de séjour avec coin-cuisine aménagé, 
- d'une pièce située à gauche actuellement à usage de dressing, 
- d'une pièce à usage de chambre, 
- d'un balcon surplombant la voie de desserte intérieure de la résidence, 
- d'un terrasse surplombant le jardin de la résidence, 
- d'une salle de douche avec WC et coin buanderie. 

Il ressort des diagnostics dressés par la société PARMEXPERTS que la surface de 
l'appartement est la suivante 

- Surface loi Carrez totale : 77.99m2  
- Surface au sol totale : 99.96m2  

J'insère ci-dessous le tableau récapitulatif des surfaces des pièces ainsi qu'un plan de 
l'appartement, extraits du rapport dressé par la société PARMEXPERTS. 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez 

Parties (te I iiuiiieuble batis visltees 
Superficie privative au 

seurs Carrez 
Surface au sol 

4êrne étage Cuisine! Séjour 41,81 41,81 

4ème étage - Bureau 11,05 11,05 

4ème étage . Chambre 13,62 13,62 

-terne etaqe - placardi 0,43 0,43 

4ème étage . Placard2 0,43 0,43 

4ème étage . Balonl 0 3,12 

4éme étage Bacori2 0 14,37 

4ème tage - Salle d'eau + Wc 8,88 8,88 

4ême étage . P!acard3 0,89 0,89 

4ème étage - Piacard4 0,88 0,88 

Sous-Sol - Cave 0 4,48 

5 



VEi.. ,lr. 

fljllfll. 

L 

et.. 1 .1 

.:. 

9 

L 



Pièce principa'e: 

Cette vaste pièce de 41 .81 m2  bénéficie d'une belle luminosité grâce â ses deux baies. 
Elle est en bon état général. 
Elle est accessible directement depuis la porte palière. 

Le sol est constitué de lames de parquet flottant. 
Les murs sont constitués de plâtre lisse peint en blanc. 
Le plafond est également constitué de plâtre lisse peint en blanc. 
Des coffrages intégrant des spots sont aménagés à l'aplomb de l'espace cuisine. 

La porte d'entrée bénéficie d'une serrure de sécurité à cinq points. 
Un interphone est installé immédiatement à gauche en entrant. 
Le tableau électrique est installé dans une niche située immédiatement à droite en entrant. 

L'espace cuisine est constitué d'éléments de mobilier bas en bois composite laqué de 
couleur taupe (6 placards, un tiroir vertical, trois tiroirs horizontaux, un emplacement prévu 
pour un lave-vaisselle encastré ainsi qu'un autre pour un four). 
L'ensemble est en mauvais général. 

Un plan de travail stratifié recouvre l'ensemble de ces placards. 

Un évier à un bac et un égouttoir avec mitigeur chromé y est inséré. 
Une plaque de cuisson à induction à quatre feux est également installée au niveau de ce 
plan de travail. 

Des spots sont insérés dans un coffrage à l'aplomb de l'espace cuisine. 

La pièce bénéficie de deux grandes portes fenêtres à deux vantaux coulissants, chacune 
ouvrant sur la terrasse. 
Les deux baies bénéficient de double vitrage et d'un volet automatisé. 

Trois suspensions sont fixées au niveau du plafond de cette pièce. L'ensemble est en bon 
état général. 

Deux radiateurs en fonte sont disposés de part et d'autre des portes fenêtres. 
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Terrasse: 

Cette terrasse de 14.37 m2  est accessible depuis la pièce à usage de séjour. Elle surplombe 
les jardins de la copropriété. 

L'appartement se situe en surplomb par rapport au voisinage et bénéficie d'une belle vue 
dégagée et une vue mer. 

Deux stores automatisés sont installés au niveau de cette terrasse. Les lambrequins des 
toiles des stores sont légèrement décousus en certains endroits. 

Une applique est fixée au niveau du mur de façade, entre les deux portes fenêtres ouvrant 
sur le séjour. 
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Salle de douche  —  WC et buanderie:  

Cette pièce est accessible depuis le séjour par une porte à un vantail en bois peint en blanc 
avec poignée chromée. 

Sont installés dans ce volume un cabinet de toilette, une douche, une vasque puis des 
pi acards. 

Le sol est constitué de lames de parquet flottant du même type que celui observé dans le 
séjour. 

Des plinthes en bois composite blanc sont installées. 

Les murs sont constitués de plâtre lisse peint en blanc. 

Un faux plafond est aménagé. Des spots y sont insérés ainsi qu'une VMC, 

Immédiatement à gauche en entrant, sont présents des WC suspendus en faïence blanche 
de marque VILLE ROY & BOCH avec chasse à double débit de marque GEBERIT. 

Une cabine de douche maçonnée est installée à proximité de ces WC indépendants. 
Cette cabine de douche bénéficie d'une barre de douche chromée avec mitigeur 
thermostatique, tête de douche et douchette. 
Du carrelage murai gris habille les murs périphériques de la cabine de douche. 

Dans le prolongement de la cabine de douche est installé un plan de vasque en bois 
composite avec placage imitation bois où est insérée une vasque rectangulaire en faïence 
blanche avec mitigeur chromé. 

Un miroir est fixé au mur dans l'axe du plan de vasque. 

Un lave-linge à hublot et une étagère sont actuellement installés sous le plan de vasque. 
Un sèche serviette électrique est fixé au mur opposé à la vasque. 

A l'extrémité de la pièce sont aménagés de part et d'autre des placards abritant étagères et 
penderie. 
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Dressinq:  

Cette pièce dispose d'une surface de 11,05 m2 . 
Elle est accessible depuis le séjour, immédiatement à gauche en entrant dans l'appartement. 
Elle fermée par une porte à un vantail en bois peint en blanc avec poignée chromée. 

Le sol est constitué de lames de parquet flottant du même type que celui utilisé au niveau 
des pièces précédentes. 

Des plinthes en bois composite blanc sont également installées. 

Les murs et le plafond sont constitués de plâtre lisse peint en blanc. 

L'ensemble est en bon état général. 

Cette pièce bénéficie d'une fenêtre à deux vantaux coulissants bénéficiant de double vitrage 
et d'un volet à manivelle. Cette baie surplombe l'allée carrossable de la résidence. 

Un radiateur en fonte est installé au niveau du mur de droite. 
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Actuellement, cette pièce est aménagée en dressing. 

Une suspension est présente au plafond et un spot fixé en applique est présent. 

Chambre;   

Cette pièce d'une surface de 13.05 m2  est accessible depuis la pièce principale, du côté 
gauche en entrant. 
Il s'agit de la porte située à droite de l'accès au dressing. 

Le sol est constitué de lames de parquet flottant du même type que celui observé dans le 
séj ou r. 

Des plinthes en bois composite blanc sont installées. 

Les murs et le plafond sont constitués de plâtre lisse peint en blanc. L'ensemble est en bon 
état général. 

Une porte constituée d'un vantail en bois avec poignée chromée permet d'accéder à ce 
volume depuis l'entrée. 

Des placards ainsi qu'un coin bureau sont aménagés du côté droit du volume 

Deux placards fermés chacun par une porte à un vantail en bois peint en blanc et 
poignée chromée, 

Un grand meuble constitué de trois placards, deux à un vantail et un à deux vantaux, de 
deux caissons équipés de quatre tiroirs chacun et d'un espace bureau avec étagère. 

Deux spots sont fixés en applique du côté gauche du volume. 
Une rampe à trois spots est fixée au plafond. 

La pièce bénéficie d'une porte-fenêtre à deux vantaux ouvrants sur un balcon. La baie 
bénéficie de double vitrage et d'un volet automatisé. 

Un radiateur en fonte est installé du côté gauche en entrant. 
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Balcon de la chambre: 

Le balcon est accessible depuis la chambre. II surplombe l'allée carrossable desservant la 
copropriété. 
Un store en toile avec ouverture manuelle est installé au niveau de ce balcon. 
Ce balcon bénéficie d'une vue mer. Les abords sont dégagés. 
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Cave n° 7:  

Celle-ci est installée au sous-sol. Le numéro 7 est inscrit sur le vantail. 

La pièce mesure approximativement 1,80 m sur 1,60 m. 
Les murs et le sol sont bruts de béton. Le plafond est constitué de briques en terre cuite. 

La cave est raccordée au réseau électrique. Une ampoule est installée à l'intérieur de celle- 
ci. 

Des photoqraphies, prises sur place, par mes soins, corroborant mes constatations 
sont intégrées au présent procès-verbal de constat.  

Plus rien n'étant à constater à 15h15, j'ai de tout ce que dessus, dressé le présent procès-
verbal de constat pour servir et valoir ce que de droit. 

COUT: SEPT CENT TRENTE NEUF EUROS ET 22 CTS 

Durée sur les lieux: de 13 h 55 à 15 h 15 (1 heure 20 minutes) 
Durée gestion, administratif, prises de rendez-vous, investigations sur place avant de 
dresser le procès-verbal pour localiser l'appartement et identifier l'occupant: 1h30 
Durée transport alier/retour (forfait): 30 mn 
Total : 3 heures 20 minutes 

Article A 444-28 (n° 114) 220.94 € 

Article A 444-29 (n° 114) 375.00 € 
Article 18: Frais de Déplacement 7.67 € 
Total H.T. 603.61 € 
T.V.A. 120.72 € 
Taxe Forfaitaire 14,89€ 
TOTAL T.T.C. 739.22 € 



3— ANNEXES 

1 — Bail 
2 — Procès-verbal de Assemblée générale ordinaire 
3 — Diagnostics établis par la société PARMEXPERTS 

BAIL DE LOCATION OU DE COLOCATION 
DE LOGEMENT NU 

FNAIF
5oumtt au titre i de la loi n 89462 du 6 juIllet 1989 tendant à 

améliorer is rapports locatifs et portant modification de la 

loi n 86-1290 Øu 23  décembre 1986 
Le prtscnt contrat do location annula itt rutnplacc toute convention 

aniérlcuramuirt conclue. 

I. DÉSIGNATION DES PARTIES 
te pifItt'(It O,ntr..I ont rnn,I., ....u.. 

8BDTZAREWITCH 

06000-NlCE- 

ddoIn6(s ci-après u le bailleur. 

rnprèsantu par e m;undat.iuri- 

GIS. SARL .ra c.,pital de / 411 t. ,lnnt te *ge social est rscu tOtOS AVENUE 1)0 VOFIDUN . NCCC NIŒ 1m tttoikp sous 

k nunudro de StREN 44!) 05!) 242 tu tCS de NtCF. top nile pu' M . en ta iIaht4. le GEKANÎ 

lOurant u.ioit s ri,i ,ontas 

sialre le La tarie pçofetlo.metlo n 1dr4 cor OidlS iflIlOCG 1X19003. (art. priant la traction Trairnactioin sur 

immeubles et tondS do coiiimafcr' 

AOtrreni le t., (dOétatlm, lat,or,.k le itnirmic,ller IFNAIMI. qatit k tore prttlesslunnet ,t3OMINiSlRAttUlt DL SIENS 

ubtutta on Franc, lotit 1attrar4 tint rere par la Loi Ç 10.1) du I jaunie, 1910 (dIto loi 110500t a( et soir docret dappitratiori 

n 1/ 1,/11 du /0 juillet 1972 (uifltUlI4bkS cri fraurçaus tu, ev.IegIfnar..touvJrj. ut soum su code uldtisique et rie 

utsniutl.uge lie là FNAIM nt.litrant lei rèsjen de di'tlflt4lotle 111005 par la decret ir 201510900u 20 anOt 2055 tCouisUltlbtt, 

ors frunçalt tue unMo.10arrn.rri 

La..r.nrl a GALIAN- OJOUL liStA 000rtr, puai oui montant de 110 1X10 t. .utn1ra5 couvrant lu tire etgra iqi.. tt.iflie - 

ALPES MARITI lES. 

tiFuaivt du consola so5cja1 (article 45 iL, dnrfet de W juillet 19)2) liumuSto CC234166)0Ol subit uspiès 4e 1.. MOstTE 

PASQII IjANQIJE 

Laite pattant ra 01000es 'G.sttois tmmobtllàr. 

Garanti sa: tSsULAN ii!) RL E LA 500(IE pour tue nnonl.set de .100 CCG t contrat ceuvranv es znrtnt iisigraphlques 

tuvsiite. iNFOS hlARITM(S. 

ittulaire ilunii ,ussuranrtr en s poussattiitté Git0 pruufe uiirr,.ltr.ntivus de GALLLAN sous le nutr*ro dc police 25643X contrat 

tsueiaitt la none arupn.çae tlatsanW ,\LPESMARLTIME.S 

Nuirero ndlvidul dldtntiEcat'on li Fa TVA (0449 059 252 

re5Uliêrpaipnt mandatÉ à cet effet. 

.L9AVENUE HIILRSOSCO4-NIC: (SOLS I 

i'Ait4POtI 
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78 TER BOUL 8QCARNQL71ifl — t-VES)NEt-- - 

dI3ifldç) cc-aprÈs t le locat3irc 

a êtC convenu ce qui 5jit: 

IL OBJU Du CONTRAT 
Le orésent concst a ovr objet la location dun logement ainsi déteTiné: 

A. Consistance du rogement 

- ocalisatJon ou logement adresse/ humer.t/ étage / porte, etc.) 
LA TOUR SARRAZINE bat *C a poite jauctie 

93 BD £DOUARb HtNRIOT 

06200 4TŒ 

- type éhabitat : lnimeubtc col!ecif - O immeuble indMduel 

- régime uridique de zrneube :0 muncoropuété - C copropriété 

- iot n 538 et repreentarz les 51/100000 tantleme géniraux k' partks c0mmune5 et le 2311100GO  émes 

oe- charges communes spéciales au bloc III 

• PêfOde de COnstruction: 

aiant 194t4 - de 1949 s 1974-l] ce 1975 à 1989 D 0e i99. 2005 (3 depuis 2005 

surface hbitbl : 79.49 m2  

- nombre e piéces pnndpales : 3 

(Le cas éci eant) Autres oardes du logement: exen'ples grenier, con-±h' rri.*;és ou nol, terras5e, balcon, 

ardiri 0tc) 
TERRASSE & 5MC04 

Le cas échéant) ttérnents déguipements du logement : (exemples: cuisine équipée, détail des installations 

sanitaires etc_) 

PTREE SEJOUR - CUISINE US EQL;IEE  - 2 CHAMBRES 1 SAlIE 0E OOUCHE AVEC 'NC - 

4I)M8RE UX RAI.0EMEh 15 - DOUBLE VI TRACE 

- ITiodalité de prO0ucticn de chsuffage 

md elle 

O collective, rnodalit*is de 'epartitton de la consommation ou locataire :25 t/8086 tant:érres des rhages 

- rnndalit de picdiction deau chaude sanitaire: 

ïndr'duelle 

O collective, trcdaltes de répartition de la consommation du locataire: I 2J55ti rintiémeç i:, charP 

j 

2 
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B. Destnor des locajx jl Usae r.dusf d' iat.un principale D Us.jc nixic vroksonnv'I et 

hbitjtron principak 
Proression; 

C. lie cas échéant) DIiiilon des I iaetupernents accessoha de limmeuble . usage prfvatlf du 

locataire 

Pour un lmrnuble colle(tlf 

D garagi. iet ii'  tantrémes généraux 

D parkln loi n  tantièmes généraux 

Li rave lot n'_489 n 7J/10000 et 121100000 tantiêrne. généraux 

D grenier loi n' — -. tant,ème ginéraux 

Fi autres: 

D. (ii ris &héjintj Enumération des locaux, pnrtic, ,4u1pc:Ticrit et .iCccSDi(t% dc llmmeubli 

rom min 

00 chaull,ige collectif {préciier Iénirgle utilisée) - -. 
00 G.srdk,inage 00 local poubiile - (J laverie D garage é 

00 lire(s) de stationnement - 00 vnie() di' ceculation pi ivée .0 alre(s) et équipements d Jeu 

121 paces verts 

00 ascenseur .12) Interphone Li porte a rode -121 antenne 

D autres. 

E. (u. cas &héanO Equlpoment d'accs aus technoloIe d information e! de b communication: (exemples 

modafités de réception de la tèlévblon can. immeuble, modalités de raccordement ntint, 

HI. DATE DE PRISE D'EFFET ET DURÉE DU CONTRAT 
ta dune du contrat et sa date de prise d'effet sont ainsi définies: 

#. Date deptite detfet dii contrat: 13/03/2018 

11. flur,e du :ontGt : TROIS ans 

Lu cas echént) Durée abrégée par dérugaticn':  durèe rcduite et mzrimele dun an lorsquun 

uvénement précic le iistl1le 

Evnement et raison justifiant la durée recuite du contrat de location - 

En l'absence 0e proposition de rerouveilement du contrat c&u-cI est. son terme, reconduit tacitement pour 

trois nu six ans et dans les rnrnes conditions. 

Le locataire peut mettre fifl àu bail à tout momerr, aprés avoir donné congé. Le bailleur, quant lui, peut mettre 

fin au bail son échéance et aprés a,oi, donru congé, soit pour reprendre le logement en vue de l'occupe! lui-

même ou une personne de sa famille, Suit pour le vendre. soit peur un matif sérieux et légitime. 
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,4iCONDITloN5 nNANCIÈRES 
I e partlet conviennent des candltlan financk'rct tuivafltf5: 

A. Loyer 

r Fhatlon du loyer Initial 

a) Montant du loyer rne,i5uelIl: 1200.00 £ 

hi lie cas rhèant) Morlalitès parllculi.res de fixation initiale du loyer applicables tns renane zonrs endues 

- le oyer du logement objet du présent contrat est oums au décret fisant annuellement le montant maimun1 

d'évolution des loyers à la relocadon : OUI Q NON lJ 

- le loyer du loniunt objtt du pr.~C-rut Cuiil!at es: Ourrk au loyer de référence majorC feé pi 

préfectoral : OUI r NON I 

• montant du loyer de référence: -  CJm / Montant du cer de reférence majore: 

- complément de loyer OUI D NON Il 

Loyer de base: C 

Cemplément do loyer: C 

Carctêrlstiques du logement justifiant le compiement de loyer 

Ici un complément de loyer est prévu, indiquer e montant du loyer de base, né-cescairement &al .. b' de 

référence majore, le montant du complément ce loyer et les (aracténctiques du leerntnt C 

complément de IoyerJ. 

c) (Le cas écitéant) Informations relatieç au loyer du dernier locataire 

- montant du dernier loyer appliqué au pi?c&Jent locataire, néant C 
- date de versement: jJ_DJ_O_ 
- date de la derniére révision du loyer: 0/_OJ_O_ 

2' ModalItés de révision; 

aj Oate dc révision 13/03/2019 
b) Date ou trimestre de rêférence de lIRL: 126.82 

8. Charges récupérables 

1. Modalité de règlement des charges récupérables; 

- Paiement périodique des charges sans provision D 

- Provisions sur charges avec régularsatlon annuelle 
- Montant mensuel du provisions ur charges : 200.00( 

- Forfait de charges D (poible urnçuement en cas de colocatton) 

Montant du forfait de charges: € 
Modalités de révision du forfait de charges. Le toilait de charges fera l'objet d'une révlion annueik dans tes 

mémes conditions que le loyer  principal tel que prévu à la clause lItA 1' . Moailtés Ce reirlsicn ii. Oil 

Date de révision / 
Date ou trimestre de référence de :IRL: 
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,Le tas échanrj Contribution pour k partage des économies de charges: 
L Montar't et dur& de Id participtian du acatalte restant ii crlurfr au our de e signature j crtrat 

V - 
D Souscription par le bailleur dune assurance pour le compte des copreneurS": 

CiLllD.NOliiD 

L. Montflt total annuCl récupérable au tLre de tassurance pour compte des coprencurs:  

1. Montant r&upérablu par dnuziéme: —  

E, Modalités dc paiement 

- pdriodlitt du alement"°' : mcnuelle - tdmc5tIetle 

paiement à échoir I')- à terme échu E] 
- date au pérloce du paiement S Dli MOIS OU 12 SI PRELEVEMENT 

-(Le cas échéantj, lieu de paiement 

- Mntunt total di, 't la première échéance de paiement uour une période complète de location 

(Détailler ks ,ornme des montants r&atift au layer, aux c'orgec récupérables, la conrnbu tiOfl pour e porrage 

des économiej d charges et, en cas oc colocatian, à YassuronCe *up,oble aoczr k rompre des cc-preneurs). 

Loyer mens el hers complement du loyer éventuel: 2-2oo.o° 

Cmplernent de lover éventuel C 

Provlsions/fortait de courges: 23C.00C 

Soit un total de 1400.00( 

F. (I.e ci .chantj Exclusivement lors d'un renouvellement de contrai, modalités de rvaluation d'un loyer 

manifestement sous-Évalué 

L. Montant dc la huuse au de la baisse de loyer mensuel — C 

2. Modalité d'application annuelle de fa hausse (par tiers ou par sxime selon la durée du contra: e: l mor-t3fl 

dela hausse dloyer(. 

V. TRAVAUX 
A. (Le cas échéant) Montant et nature ries travaux d'amélioration au du mise en conformité avec es 
caractévlst,ques ce d&ence effectués depuis la fin du dernier contrat de location ou depuis le dernier 

renouvellement C 

(le r:as t¼héant:i Montant es nature des travaux daméioratlo,i effectués ai. cours des six d:niers mois 

B. (Le cas échantj Majoration du loyer  en tours de bail consécutive . des travaux d'amélioration ertrepris per 

le bailleur : na5ure des cravaus modalités d'uxicutian. délai de rialisatlon ainsi rue montant de .a ,naroratior' 
du loyr]l5 

C. (Le cd5 &hant) Diminution de layer en cours de bail roncécutive . des travaux entrepris par le 105ta1re 

(durée de cette diminution et, en cas de départ anticlp dii ccataire. modalités de con dédommagement sur 

justiffcation des déoenses effectuéesi 

5 — 

t. Elements propi .i justitii• les travaux ré511505 dnr.nart lieu ,j cette contribution: 
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/ .If.GARANTIES 

j',,' MOfltr)t du deoét de garantie d lexécutlon de' obligations du locataire: 1200.00 C Iintéeicur au &al à un mots 

j' ,' de loyer hors chargesi. 

/ - le locataire e vtrrè le <kp6t dc garantIe au bailleur Du mandataire 

En cas de cotitularité du présent bail, 1 et rappck unie le du.p6t de garantie ne sera reSlitue', dans k!s conditions 

prrriues par l'artIcle 72 de la lui du 6 uiIlet 19W), qu'en tin de bail et aprés restitution totaI de; tiux toués. 

Pans ce cadre. es parties convIennent dés .1 présent que les sommes rsljnt dues au titre du dépôt dc garantie 

seront tuées dans, li't proportion; suivante; 

i J p.irts uks entre chaque copreneur 

o Ifltt'Wjkiiflitctt à M — 

D autres modalités de restitution: 

Vil. SOLIDARITÉ -  INDIVISIBILITÉ 
1 est u'xproistsment ;tnpuWr que ter; cctpreneurs et Scrutes personnes pouvant se prévaloir des etaposinort; de 

l'article 14 de la lai du é ruiltel 1989 seront tenus solidairement et Indivisiblement de reécutlon des oblig.Ulons 

du présent contrat. 

En CitS de cç,lucation. Lcs colocataires suis Ij5flL5, cl ltés le cil.00A1'AIRE>.. rcconflal»cnl expressément qu'ils 

L' lOtit en,agés ulidaircziieaI. 

Si un colocataire dellvr.sic congé et quÊtant les houx, il resterait en tout état dc cause tenu du paiement des loers 

et acccssoirr.s et, plus rréralcnicnl, dc toutes les obligations du bail cii cotirs au renient dc b délivrance du 

CLI7IIé, cl de' cs suitca cl nulanhuncnt des indcniusilés d'occupution et dc tonIcS sisrnmca dues p; titre ds travaux dc 

remise en état, au Inun1c titre que le(x colo ttafreisj demcuré(a) dans les lieux pendant une .Juree de sis 10015 5 

compter dc la date rt'etst du cuuigd. rauteiiis, cette solidaritd prendra un, avant l'expiration dc ce délai, si un 

nouveau coloualaire. cecepté par le bailleur. rigure au présent contrat 

Il est précisé que le bailleur n'a accepté de consentir le prescrit bail qu'en considerution de cette cotutulanité 

sohdaire et n'aurait pas consenti la présente location i l'un der, colocataires seulement. ta présente clause est 

donc une condition substantIelle 

En cas de départ d'un ou plusmurs olorataitrs, le d6p8t de garantie ne sera restitué qu'aprés libération totale 

ces lieux et dans un délai maximum do deux mois à compter de la remise des clés. 

VIII. CLAUSE RSOLLJTOIRE 

Le présent contrat sera résilié jmrnodiatpmeni( et de plein droit, sans qu'il soit besoin de faire ordonner :ette 

résiliation cri juStice, si bar, semble su bailleur 

— deux mois aprés un commandement demeuré infructueux à défaut de parement aux termes Convenu; de tout 

ou partie du locr et des charges au arr cas ce nor,-eersemenc du dépôt de garantie entueilemerit prévu au 

contrat 

— un mois après un commandement demeuré infrucsueus à dé1au1 d'-jssurance contre es risques Iocatuts 

(matois acquissu bailleur le oenéficedri la dauserésolutoire. lelôcatairedevra libérer 'n nédiatemeirt les liCoL 

Les trais, droit; et honoraires des actes de procédure Seront répartis entre le dcbiteur et Je ciéancier 

conformément à i'arlcle L. 11i du cade dc procêdurecterle a'écution. li est pr&i;é que le locatre sera tenu 

de toutes les obligatuons dêcoularrt du présent bail jusqu'à la libération effective des lieus sr.s prludice  de; 

dispositior, de l'article 1760 du Cade c-i,iil et ce, nonobstant l'expulsion. 

— des lors qu'une décision de 1ust1ce sera passée tir, force de chose jugêe qui constatera le; troubles de voisinage 

et conStituera le rien-respect d'user paisiblement de locaux toués, 

r, 
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';X. HONORAIRES DE LOCATION 

A. D po tiO'i .-ippI.io:-s 

:1 est r3ppee les dispositions du I de l'article S I) de la toi dii G .ilet I99, alinéas I a 3. 

• La rmuneration des personnes mandatees pour e livrer ou prêter leur concours 3 l'entremise ou i la 

r.égocsation d'une mise en location d'un logement. tel que détini aux a,1ide5 2 cd 253, est à la cliargc exclusive 

du bailleur, a l'exception des honoraire', tés aux prestations mentionnées aux deuxième et troisième alinéas du 

présent'. 

Les honoraires des personnes mand 's pour effectuer ta visite du preneur, constitues son dossier s.it rédiger 

un pari sont partages entrc le bjilleur et te preneur. t e montant Toutes taxes comprises imputé au preneur pour 

ces prcsutior.s ne peut excéder celui imputé au bailieur et dernc'ure inférieur ou égal un p'afond par rr.ètre 

de surface habitable de la chose louée li* o3r visie règlerrtentaire et révisable chaque année, dans des 

conditions définret par décret. Ces rionoraires sont du', à La sirsature du bail 

les honoraires des person.'ses mandatée-t pour réalises un tat des lieux sont partagés entre le bailleur et IC 

preneur te montant routes taxes comprises imputé au locataire pour cette prestation ne peut exceøer celui 

mputè au baiteur et demeure' inférieur ou égal a un plafond par mètre carré de turlice habitable dc ta chose 

lOut fixé par voie règlemertaire et révisable c.naque année, dans des conditions déftnies par décret Ces 

honoriires sont dus à compter de ta 1éa1i531i0n de la prestation. ?ltondS applicables. 

mont3nt du plafond ds honorarres imputables aux lpct3iret en matière de prestation de viSite du preneur, do 

constitution de son dossier et de rédaction de bail: _10_ C/m de surface habitable 

mentant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière d'établissement de l'état ries lreux 

d'entrée .3 (/m de surface habitable. 

3. bet..ri et rrpartition des honorarcs 

HOr1O13lrC5 a char,;c du tiailieur 

prestations de visite du preneur, de constitutIon ae son dosoes et de rédaction de brl : - 794.90 C 

détall des prestations effecvvemnenl réallsees et montant des honoraires toutes taxes comprises dus è la 

signature du bast 

te cas échéant. prestation de rCalisation de l'eut det lieu, d'entrée 238.47 C 

'montant des honoraires Ioules taxes comprises dus à compter de la réalisation dc a prestation! 

2. Honoraires s 13 charge du locataire. 

prestations de '.,isltC du preneur, de constitutIon de son dossier et de rédaction iii' bail 194.90 C 

(détail des prestations effectivensent rea,ées crI montant des honoraires toutes t3ar'. ccrnprres t1u 8 

signature du bailj 

- le car. érdéant, prestation de realnation ue l'état des lieux d'entrée . 238.47 C 

mn0n15n? des honoraires toutes taxes comprises dus ,i cornptee de la 'éslisation dc ta prestàtlonj 

X. AUTRES CONDITIONS PARTICULIÈRES 

î 

1 
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j015 d' ocau 
L bailleur •«.t t.'ritj ii.' dIvçt't un lcjt.'mnt contorrns . ta d.tjnjtlQn, 

LCtoc... rttt'id,t pt,m,'nt 

- d'utiliser les locaux Iou.ts autreinent qu'a t'usaitu (III.' .iu prd'sent bail. i'exctusion ik' tout autre, 

• d'cer dans tes loc,u,x Iowi. cri sa qualité de loGltairp pet-sonne physque ou représentant d'une personne 

mool, aucune activ,W commerciale ndustrietk' ou artrsanalc ni aucune protession ltérjk autre que utile 

éventuUcmeot D,ivUe .iu.t (OnditiCn partèculiéres. n Ces d'usage mixte professionnel et habitation, te locataire 

fera sors fitire personnelle de toute prescription IdrnlnIttrye tlative J rexercice tf p proteisiors. te locataire 

.ngJge exercer sa profession en sorte que te baifleur ne puisse, en aucun cas, étro vchvrclié ni inquiéti' l ce 

sujet par L'adminIstration, let, occupants de l'immeuble ou i voisint. 

- de cttdor en tout ou partie, . titre onéreux ou gratuit, le droits qu'il dément des présentes, ou de %ouç.tosier 

&tsangs'r ou mettre s dspositlqn lç.iu. objet des présentes, en tout ou partie, en meublé ou non, le tout 

sans l'accord écrit du bailleur, y compris sur ic prix du ior et sans quo cet éventuel accord pusse tain' acquérir 

.10 5us-iOcittjrre aucun droit , l'encontre du bailleur ni aucun titre d'ocupaticr., es t ,çcsitn'. de la os du 6 

juiflet 1989 n'écrit pas applicables au ccntrat de sous-location. 

2. Intretien et nettoyage de-s générateurs de chauffage et de production d'eau chaude, (15' pompe .1 chaleur et 

de-s climatisationt 

lit locataire devr,, laine itntfOtCnir itt nettoyer ses fr.iit, aussi ¶.ouvOnt qu'il en sera béson conforménsent . ta 

léSiSlatiOn ou i t rcljemitnt,stntn en vigueur, et au moins une fois l'an, tous les appareils et instjlttlor, diverSes 

(chaulfat-eju, chauffagi' centrai, pompe . ciseleur, ciimatisallon, etc.) pouvant eaitte-r dans les locaux 'onés Il 

devra en justifies par Lit production d'une !actute acquittée. Le locataire devra '.ouscrire un cantrat d'entvctivn 

aupeés d'un ,tabhsemeiit spécialisé de sen choix pour assure-r I. bon Ionctionruiment et I'cntrrtlitn du ou des 

gitflefateurs dc. chauffage et de producticn d'eju chaudc. lorsqu'il s'agit d'installittions individuelles, 

t.'efltrtieni 'ricombant au ccat.iiro, t liji appartiendrj de produire les justfic;,tions de cclui ci, 5i1fl5 qui' l'.sbspnci' 

de demande d justltkatsons d'entietiitn puIsse entrainer une quelconque respontibilité du bailleur 

3. Visite dits locaux toues 

C,it. iii' tni.' en 'li'fltit Ou r"lo(.itjori, e locataire devra ij.sc.r visftrzr let jiux loués deux hc.ureç pendant et 

tours nuvrablits qui Seront conventionns,lh,ment ,,rtéées avec te bailleur A défjut d'accord lits hituct dc' vISIIC 

sont fixées entre 51er 59 heures 

4, SInistres et déradatlons 

le ucat,,ire s'rjblrge déclarer tout sinistre son ,nçurance et . )uititler, saris d'li, au bitilte-u de cette 

déclaration, 

te locataire sobbgt, i5gak'ment 3 aviser sans d*ii par écot lit bailleur de toute dégradation ou dit tout sxflisttC 

survenant clans tes locaux toués , ,m .J('f,iut, il pourra écre tenu responsable dc' sa carence. Il serait, en outre, 

respon5abl envers le bitiiteur di' souto aggravation de ce domm,ige survenu aprés cette dote. 

5. Ramonage 

Le locataire devrit tir ramoner Les cheminéns et gaines de fumée des liitux toués aussi Souvent qu'il en sera 

beon conloumément . la legislaflor. ou, l réglementation en vigueur et au mOins une loiS par an il en justifiera 

par la psoduction d'une facture .iuiuitté'ix. 

En cas de départ du loct aire .spros la pérsde de chauffe, il devra taire procéder .i un nouveau tamon.rge avant 

lit rein Si' des clé' quand biitu mmc te dernier ramonage aurait été réalisé moins d'une .snrsctis avant son dél,,irt. 

6, InterdIction de certains appareils de chauffage 

I.' locataire rie pourra faire us.ge. dans Les locaux iou*i, d'aucun ,ipparc'it dit chauffair,e , combustion lentc' ou 

tontfne. en parikuker d'auCun appareil utilisant lit Initrout ou le gaz, sans avoir obtenu prialablem.nt l'itccord 

et l'autorIsation écrite du bailleur et. dans Te ce', Où cette autorisation Crait donneu le toc.11it.ri. devrait prendre 

.1 sa charge lits frais c.orlse-cuti!s aux aménagements préalables t réaliser çii y it lie.. (modhticaton ou adaptation 

des conduits ou des ch,,mir,i5es d'évacu,iliori, etc.) 

ii reconsnai avoir été avisé de ce que LI violation de cctte interdiction le rendrait responsable dci dommages qu 

pourr.ient étni' r..iusés 

7. JouIssance paIsible 
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rit' drvr commettre aucun abus de joursncc uLctiDk de nuire soàt la olidit Qu la bonne 

tenue de lininwubk, lt d'ngar L çt.,pon,,.btite du batUeur envers (0% autres occupants rie !'irnmeubte Ou 

envers !e volsna. n particuher, il n. pourr.r rien dposer, sur lr. appuis de kn4tres, balcons et ou'iertwcs 

,, quelrcrnques sur tue ou sur cou:, qui puisse prttseoter «ri danici pour les antres occupants :tr l'immeuble, ou 

/ c.iuser une ne os occupants ou ju voIunae, ou rwire a l'aspect dudit lmrneubk'. Il ne powr.i notarnmc-nt y 

ttndse aucun linge. tapis. chdlon, y deposaf aucun Objet ménager, ustensile, outil quelconque Il devra etef 

tout brui! de natutC . tn'r tes autres habrtants de 'Immeuble. notamment réjer tout appareil e racio, 

tk'visitn tout apraielt de reproducuon de tons de telle m;inlere que te y tlriae n'ait pas, s'en iStalndre'. 

8. tMtention d'animaux 

tu kitat,Mve ne devra conserve, dans lr heur loues aucun animal bruyant, malpropre ou malodorant, susceptible 

de tau dejradatron ou une gMe aui autres ccuparfls rie l'immeuble, î» plus, si slIitCrdit dc deterti 

dans les lreua roués des chiens die prenu're catégorie, en application des artklet I, 211- 2 et suanints du code 

ruI. 

' fu:sihles 

te IOçtalr informera te bailleur ou on mandataire dc la prtsence de parasites, rongeurs et insectes dons les 

firux houés. ts dépent ,ftctuèt-s pour les opérations de déslnsacrrsaoun Ou dci drsinfedton intéressant les 

parties prsvauves sa:cint i sa charge dans le respect d la législation sur les charges r sip0rabtes. Contorrnesfleni 

i l'article I 1334 du code de la construction et di' l'habitation, k locataire est tcnu dc dédare: en tiraille la 

présente di' termites et/ou d'insectes vytophages clans les lieux loués. Il s't'ngae paraidiultrsnent : un informer ic' 

bailleu, pour cju .1 puisse procéder aux travaus preventrfs ou ct'éradlcations necpssal,es. 

10, Usage des parties communes 

te locataire ne pourra daposci' dans les courS, entr'es, couloirs, escaliers, ni sur l paliers et, d'une maniére 

génisr.ile', dans aucune des parties communes autres que reflet réservées , cet eflet, aucun objet, quel qu'il soit, 

itotam nient bicydettes, cycles l moteur et aulre vét,scuks, voitures d'entant .4 pøu t4les. 

11, Gel 

Le locataire devra prendre Toutes précautions n&e'ssaires pour rotiger du gel tu". canalisations deau ainsi que 

les compteurs, es sera, rjjn tous les c.is, tenu pour responsable des dégâts qui pourraient survenir du VOit de 5.1 

négligence En cas de dégâts des eaux, et notamment tsar suite de gel, le locataire devra le ignalec au bailleur 

ou s ton mandataire 4,ans les délais let plus bruts et preirdivi IOVtCS mesures cons.er.'atoires visant s limiter les 

carisécjuertci's lu sinistre A défaut, s responsabuhih poutr ait ,tre engagÉ-e. 

1, Personnel de l'immrublci 

Le bailleur pûurr,, rempher l'#vCntus" employé d'lmmciubte hatgé de l'entretien Par une entrcprse Dii Ufl 

lrcnniden de surface elfectualit les mémes prestations Le locataire ne pourra rendre le bailleur ou son 

mandataire inspuissable des faits du gardien. du converge au de l'employé d'immeuble qui, pour loutr' mission 

i fui confiée par k locataire, sera considené comme son mandataire tcluslt et p&tal. Il est spedflr que k' 

gardien, lit concIerge Ou remployé d'immeuble na pas pouvoir d'accepter un congé, de rese'olr les clés ou de 

ugrier soit un (Ontrat de locaton, toit lei quittances ou reçus, tOit sus ('tel des Heux ou toute .'iuestation ou 

cr'rtitscat en carnqucnice, sa slgn,rluw rut saurait engager i bailleur au ton m5nd51ai:c. 

t). Système d'assaInissement autonome 

Le locataire ulei,.s •'nt,etc'n.r s: sytti'mc d'as ,i,iisss'mcrst autonome et justifier dx' cx't entrelcen hart de la remise' 

des dés 

)CI. AUTRES INFORMATIONS 

A - Informations relatIves .1 l'amiante pour lev immeubles collectifs dont k ermk dx- construire a été dé1ivr41 

av4nl k I" juillet 199v 

- Prtios prlvativc's 

le loctir,, r ittonriait 5'rost ét ,ntormnt' de rt'xistcrce d'un riossrr unnentv sur les parties pe ' .11 ..''s qu'il occupe 
(DAPP ou DTAJ 

Sur demande écrite, le lcjcaljrrr pouri,, venir consulter ce docsiirsent aup:é's du bailleu, ou tIc soir mandataire 

Parties communes 
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locataire reconnait .2vorr été informé que le dossier technique amiante (UTA) sur lei parties communes est 

tenu dispsitlon riiez le syndic de la copropriété (selon ses propres modalités decunsultation, 
Pour lei immeubles en monoproprlét& ur demande écrUe, le ietirP pourra venir consulter ce document 

aut,s du bailleur ou de sois ni arid,itaire. 

B - lnformatlon retative aux sinlçU'es 

Le bailleur s éctacé Qu'à ta connalss,jncc: 

O Les biens, objet des présentes, n'ont subi aucun Slfliatre ayant donné lieu .iu verspmerlt d'uni! ifldCmflité 

d'assurance g.Jtaflti3Snt les risques de cat3ttrophes naturelles, visés i rarticlu L 125 2, ou technologiques. visés 

à L. t28 2 du code des astur.inces. 

ElLes biens, objet des présentes, ont tubs un sinistre ayant ton origine"":  

ayant donné lieu au verss,ment d'une indemnité dassurance garanlissan? les risques de catastrophes naturelles 

ViSéS .1 l'.sttic2 L 125 Z ou technologiques visés à rarticre L. t 71? 2 du code des assurances. 

n conséquence. le bailleur Informe par écrit Ic locataire de la cause d cc sul)istre ainsi que de tous ceux survenus 

pendant la pèriode où il 's été propriétaire de rimnieuble ou dont il s dIe lui-méme informé en application de 

i'art,clt' 1 125 5 du Cøtl de l'envizonn,tnsenl, 

C Informations relatives au bruit 

S' le bien 'rit t,tuè .1 prozirniliS d'un aérodrome, conformément . l'article L 112-10 du code dc l'urbanisme, le 

bailleur nto:me I.. locataire que le bIen loué vit classé dans k' pl,u.r l'i,xpo%iticjn .uu bruit, en 

O- Informations relatives la récupécation dvi eaux d plul.' (.irr.to du 21 .iaCit 2008 pris en ppticstlon dv la 

loi du 30 décembre 2006) 

S le ocau loues comportent des équipements de recUpérilIorl dv', eaux pluviales, k bailleur uuilnrrnv e 

løcatairu des modalItés d'utilisation de ceux r,. 

XII. INDEMNITÊ D'OCCUPATION 
En cas de ronge ou d rOilhiation si le locataire se maintient après respiration du bail, il sera redevable d'une 

r4enrnit. d'occuoation air moins égale au montant du dernier loyer, charges, taxes et acct'ssoil-es récUmé. 

XIII. INFORMATIQUE ET UBERTS 
lei informations re ue4111es par le mandat3ire dans le Cadre du présent contrat font l'objet ti'un traitement 

aformatique r,ecessaire à rexécution .1eS miSsions confiées au mandataire par le présent contrat. 

Contorrndment à la lai inforrsiatique et libertés du 6 janvIer 1973 modifiée, les parsies bénéficient d'un droit 

dvccsç, de rectification et déiuppretion des informations ui les concernent. Pour exercer ces droits, les parties 

peuvent sadresser a lagenCe, aux cjrdonnCes ci-cjesus. 

XIV. ANNEXES 

Sons annexeos t lcintei au contrat de location li plécei Suivantes: 

A. (Le Cas eculeanli un extrait du règlement concernant la deitinatlon de l'immeuble, la jouissance etl' usage des 

parties pruvativec et communes, et pricl5ant la quote-part a(fé'rente au lot loué dans chacune des catégories de 

charges 

8. un dossier tue diagnostics techniques comprenant 

un dlagnostrc dii performance energetique; 

- un constat de risque d'exposition au plomb pour !es Immeubles construits avant :e 1' janvier 1949; 

une Copie d'un drat mentionnant l'absence ou la présence de matériaux ou de produits de la construction 

contenant Ce larniante'; 

- un état dc linstailation intérieure d'électricité et de ,az. dont l'objet est sl'évaluer let risques Pouvant porter 

315e.nte l técrsr.té de-i rsrs"'; 

:0- 
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t' ra 'chêanl, un iat des riLques nalureh rt technologques pour les zones cauvi'aes par un pIn de 

ir,'veflhlon des risques technoloiques ou par un &an de peuenton de-L nsqtirs n.uurelc pn i.IbIes, prescrit ou 

.prousté. ou dans des one de 5i5mtclt 

(uni, noiice il formalion relative aus doiR et obligations ces locataires et des bileurt 

D. un état des Ueuxnl 

E. (Le cas tchiant) ne ,wlorrsst'on pi alale de mise en 

I. (i.e cas &ttiani) les rét,4,ences auc lo'ers habTue4Iement constatés dans Ii' voisinage pour des logements 

comparabIes 

NOTES 
fi.) Préciser si la pelconne morale est une ioc,éte c:tie (Omtituee dusivement ntfi parents et aILes 1u54u'au quaInme 

de-gte inclus. 
f2) A tep Outre si raliSé e ai-leura 
3) I.lunhlé aux evenements precis qui 1us11fieri1 que k bailleur personre pityjique ait s reprendre le local pour des raisons 

professionnelLes ou (amiitales 
14) Lûrsquun comptémeru de Oyrt est tugiué, le toyer n usuel s'entend camuse la ic,11,me du ver 'in base et de ce 

cornpiement. 
i: 100es d'urbanisation continue de plus de 5OOCuI hab fltLou il eatC un déséquilibre ma:qLe antre l'ctfris I!t la dernandi' 

de logeuserits. fltrtiflant drs ditficuitéi sencuu,s âu ogeinent sur l'ensemble titi pare rèidentiel eiles psa dfln1es 

per dettes, 

(6) Mention obrigetosie si le Jent locataire a quitte ta !ogernert rncqris dc dix-huit mois l'Iant le signiltiiri, du bail. 

(7) Ait 23 Id,, la Io n 89-462 du 6 lii 
(R) Au cours di' 'r .uon du contrat dit location et dans les conditions prêsues par la loi, les copreneurs ç'.eu'ient provoquer 

la resiliulion de l'assurance souscrite pu, e bailleur oøur tut Compte. 

(9) o:ies.por,d au monurit de li prime d assuraiice annuelle. tiventueliemeor rr.a,oré dam li limite d'ors ricatant fisc par 

décret en Conseil d'Etat. 
(10) Le Dabement mensuel est tir dtcit u to'.it moment a la demande 3 locotaie. 
(Li) ClauSe invalide pour lei lravàux de mise ce eonfcrm'tt sus carscter.ntlquns de 44cerce 

(1.21 P!eciiel l'origine du 5,niCtr 
(III Prétise, si le bien ru sjc.sse an zor.c A, R. Cou duos e plan dcxposition au bruit 
(141 A compter de rentrée en vigueur ou d.iuet dapplicat'on listant ratamment les roatirlasix au produits conteuses. 

1151 A compter de la data d'entrée en vigueur oc cette spovticn. oré-.ie  par décret. 

ILS) Li liste des omnssries mprises d,ï.,5 5 5I)155 tst d&firise focainsent par arr4t, pritfectoral. 

(17) L'état des lieux 'entree est ctatfl ors de ta rerrse des des, dont Li date peut étre ulterletire a celte de conclusion du 

contrat. 
ILS) DIspositif apoJicatise dans ceit5itd terrsoirts présentant une proportion importante d'habitat drgrsd ilelimité 

localement par 'etet,lisspinerit pubi de cocperatiwi astereomn'rjrrale conrçetenten rr.aere d'hacttutos, .1 déraut. le conseil 

municipal lart, 97 i lsu rr DL4-3€6d-j 74 rrJrt 2014 pour Faccits au czgerneist et un urbaniurni, rincrsril. 

(19 Lorsque ta cLetermiMitiois du montant du b'ier est la conséquence d'une iocédurc liitt .su tait que 'e loyer 

l'itdt.tnrnrriT .uppliq'..é eisa rrsat-festemenl sus-dvalue. 

LE PRÉSENT BAIL Atré FAIT AU CABINET titi MAtDATAIRE 

NICE. le 1.3.03,2018 

t5 2 EXEMPLAlRE 
Mois nuis 
LIgnes nulles 

LE BAiLLEUR ou son erandatatre LE LOCATAIRE (Lu et approusit signature) 

26 

't 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26

